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Avertissement 
 
 
 

� Le PIND est un premier test qui permet à l’élève ingénieur de 
s’évaluer (et d’être évalué par les enseignants), de prendre 
conscience des connaissances acquises mais également de la 
marge de progression et des éléments qui lui restent à acquérir.  

 
� Le PIND est un espace de liberté (le seul dans la formation) qui 

mesure la motivation de l’élève ingénieur pour l’aménagement.  
 

� Le PIND est un exercice qui doit permettre de problématiser un 
sujet en s’appuyant sur des recherches bibliographiques, 

d’élaborer un diagnostic orienté et d’émettre des propositions. 
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Introduction  
 

La loi du 11 février 2005 impose de rendre accessible aux 

Personnes à Mobilité Réduite l’ensemble de la chaîne de déplacement 

(bâtiment, voirie, espace public, transport) d’ici au 1er janvier 2015. La 

définition du terme de Personne à Mobilité Réduite sera traitée dans la 

première partie car c’est un point essentiel de la norme. 

 

La loi 2005-102 du 11 février 2005 souhaite permettre une 

meilleure intégration des personnes souffrant de handicaps, suite à la 

dénonciation par de nombreuses associations de l’inaccessibilité de 

certains services essentiels de la République (école, mairie…) et de la 

prise de conscience du vieillissement de la population.  

 

J’ai choisi de traiter ce sujet pour deux raisons :  

 

• la prise de conscience de l’inaccessibilité de certains lieux 

lors de mes expériences professionnelles en tant qu’aide 

soignant dans un centre pour personnes polyhandicapées 

• la nécessité de rendre l’espace public accessible à tous pour 

éviter l’isolement des plus fragiles 

  

Nous allons nous intéresser ici au cas d’un groupe scolaire situé 

sur la commune de Lillebonne en centre ville : le complexe scolaire 

Albert Glatigny. Composé d’une école maternelle et d’une école 

primaire, il s’agit du plus important complexe scolaire de la ville. Du 

parking, en passant par les entrées et les locaux, nous allons ici nous 

attacher à apprécier l’ensemble des conditions d’accessibilité du groupe 

scolaire. 

 

Lillebonne est l’une des villes les plus importantes entre le Havre 

(35 km) et Rouen (60 km) avec 9495 habitants au recensement de 

2007 (donnée INSEE). 

 

Proche de la Seine, elle se trouve au cœur de la Haute-Normandie 

dans le département de Seine-Maritime. C’est une ville très 

industrialisée notamment  avec la pétrochimie qui se trouve sur la zone 

Lillebonne-Port-Jérôme-Notre-Dame-de-Gravenchon. 
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Figure 1 : Position de Lillebonne entre le Havre et Rouen (Source : 

http://www.vacances-location.net/locations-vacances/location-gite-

lillebonne,106819) 

 

Ce projet a donc pour but de répondre à la problématique 

suivante : Quelles sont les normes et les conditions d’accessibilité 

dictées par la loi et où en est le complexe scolaire Albert Glatigny vis-à-

vis de ces règlements ?  

 
Trois parties seront proposées : 

• Dans un premier temps, nous verrons quel est le contexte de 
l’étude en présentant la commune et l’esprit des normes 
concernant l’accessibilité.  

• Dans un second temps, un diagnostic sera réalisé concernant le 
parking, l’école maternelle et l’école primaire.  

• Dans un troisième temps, un ensemble de propositions sera 
proposé pour améliorer l’accessibilité. 
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1. Contexte de l’étude  

1.1. Présentation de la commune de Lillebonne et  d u 
complexe scolaire Albert  Glatigny  

 

Historique de Lillebonne 

 
Figure 2 : Position de la Seine-Maritime (Source : 

http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/thumb/9/9f/Seine-

Maritime-Position.svg/300px-Seine-Maritime-Position.svg.png) 

 

Lillebonne est une commune du département de Seine-Maritime 

(76) en région Haute-Normandie. Elle est notamment connue pour son 

patrimoine historique et son industrie pétrochimique. Elle fait partie de 

la communauté de commune Caux Vallée de Seine regroupant 47 

communes pour 68.374 habitants. Elle est également chef-lieu du 

canton de Lillebonne. 

 

Durant l’antiquité, Juliobona ou à présent Lillebonne, fut la 

capitale du peuple gaulois, les Calètes, qui est à l’origine du Pays-de-

Caux. 

 

Durant la période Gallo-Romaine, la présence d’un port sur la 

Seine lui confère une certaine prospérité. Le théâtre du IIIème siècle 

après Jésus Christ est aujourd’hui dans un état de conservation 
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remarquable, notamment grâce à des travaux de rénovation. Ce 

monument est visitable. 

 

Le Moyen-âge est également une période importante. Au XIème 

siècle, le château de Lillebonne aurait servi à rassembler les nobles de 

Normandie autour de Guillaume le Conquérant afin de décider de 

l’invasion de l’Angleterre en 1066. 

 

 
Figure 3 : Photographie de la tour du château de Lillebonne (Source : 

http://www.cartesfrance.fr) 

 

Aujourd’hui, Lillebonne est une commune qui mise à la fois sur 

son patrimoine, avec notamment une Route du Patrimoine autour des 

monuments importants (2005), mais également sur son industrie. 

 

Quelques données démographiques 

 

 
Figure 4 : Evolution démographique de Lillebonne (Source : INSEE) 
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Après un pic à 10.241 habitants en 1975, la population de 

Lillebonne stagne aujourd’hui autour de 9.300/9.400 habitants (9378 

selon l’INSEE en 2010). 

 

 
Figure 5 : Naissance et décès sur la commune de Lillebonne (Source : 

INSEE) 

 

Depuis les années 2000 le nombre de naissances est en 

stagnation voire en diminution tandis le nombre de décès augmente. 

Tendance inquiétante pour le nombre de classes sur l’ensemble de la 

commune puisqu’en 2009, il y a presque autant de naissances que de 

décès.  

 

 
Figure 6 : Evolution par tranche d'âge (Source : INSEE) 

 

 La classe des 0-14 ans est en diminution entre 1999 et 2008. Ce 

phénomène provoque notamment des fermetures de classes au sein de 

la commune. Le choix du complexe scolaire A.Glatigny est 

déterminant : complexe de centre ville, il souffre moins des fermetures 

de classes. 
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Présentation du terrain d’étude : le complexe scolaire Albert 

Glatigny 

 
 Le complexe scolaire Albert Glatigny, du nom du poète Albert 

Glatigny né à Lillebonne au XIXème siècle se trouve en centre ville. Il 

est composé d’une école maternelle, d’une école primaire ainsi que d’un 

réfectoire. Ce complexe a été construit après la seconde guerre 

mondiale et est le sujet de travaux réguliers (vitrages, accessibilité …). 

 

 
Figure 7 : Position du groupe scolaire dans la commune (Source : google 

map) 

 
L’école maternelle accueille à l’heure actuelle 119 enfants répartis 

dans 5 classes. L’école primaire quant à elle accueille 123 enfants dans 

6 classes.  

 

Il s’agit pour la plupart d’enfants venant en voiture (déposés par 

une nourrice ou leurs parents avant d’aller travailler) mais venant tous 

du centre ville ou des quartiers proches. Un bus dépose une dizaine 

d’enfants venant d’un quartier plus lointain. L’origine sociale des 

enfants est très diversifiée (cadres, employés, ouvriers, commerçants 

…). 
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     Parking 
    
     Ecole primaire 
 

     Réfectoire 

 

              Ecole maternelle 
 
 

  
 Le plan du complexe est fourni en annexe 1. Il s’agit ici d’un plan 

de sécurité incendie fourni par la mairie. Dans cette étude, nous 

étudierons les conditions d’accessibilité aux Personnes à Mobilité 

Réduite sur le parking et dans les locaux de l’école maternelle et 

primaire. 

 

 Le zonage du PLU (ci-dessous) nous permet de déterminer que 

nous sommes ici en zone UC. Les pages correspondants à cette zone 

sont fournies en annexe 2 à 8 (page 9 à 15 du PLU). Le PLU de la 

commune a été approuvé le 16 février 2006. Dans ce document il est 

précisé que le nombre de places de parking des bâtiments publics est à 

déterminer en fonction des besoins. Cette donnée est la seule qui 

concerne le traitement de ce sujet. 

 

Figure 8 : Organisation du complexe scolaire (Source : google map, 

Modifié : A.Follain) 
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Figure 9 : Zonage du PLU (Source : PLU de Lillebonne) 
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1.2. Esprit de la loi sur l’accessibilité du 11 fév rier 
2005 

Qu’est ce qu’une situation de handicap? 

 

Il nous faut tout d’abord étudier ce que l’on appelle une situation 

de handicap. L’article 2 de la loi 2005-102 du 11 février 2005 la définit 

de la façon suivante : 

 
« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute 

limitation d’activité ou restriction de la participation à la vie en société 

subie dans son environnement par une personne en raison d’une 

altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs 

fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques 

d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidante » 

 

 Cette définition mérite d’être clarifiée. Un usager d’un 

équipement, d’une voirie… disposent d’aptitudes diverses telles que :  

• Des capacités visuelles, 
• Des capacités de préhension,  
• Des capacités motrices, … 

 
Dans le même esprit, l’environnement urbain (bâtiment, voirie, 

équipement …) requiert des actions pour être utilisé : 
• S’orienter, 
• Atteindre des objets,  
• Comprendre une signalisation, … 
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Figure 10 : Présentation d'une situation handicapante (Source : 

http://www.doubs.equipement.gouv.fr/IMG/pdf/diaporama_formation_28

042008_cle59fdb1.pdf) 

 

A partir du moment où il n’existe pas de correspondance entre les 

aptitudes de l’usager et les actions requises par l’environnement urbain, 

la personne est en situation de handicap et le terme qui la qualifie est 

« personne à mobilité réduite ». 

 

 Cette compréhension de l’esprit de la loi élargit de manière 

importante les populations vulnérables. On peut ainsi dresser une liste 

des personnes en situation de handicap : 

• Personnes se déplaçant en fauteuil roulant ou présentant des 
difficultés motrices (déplacement, préhension …) 

• Personnes souffrant d’une déficience d’un ou plusieurs sens (vue 
et audition principalement) 

• Personnes souffrant de déficience intellectuelle et psychique ou 
les personnes distraites ou pressées (besoin dans les deux cas 
de comprendre des informations facilement) 

• Personnes âgées (avec le vieillissement de la population, la prise 
en compte de ce public est capitale) 

• Enfants et femmes enceintes 
• Personnes dont la mobilité est réduite ponctuellement 

(poussettes, sacs de courses …) 
• Personnes ne parlant pas la langue du pays 
• Personnes désavantagées par leur taille ou leur poids 
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Objectifs, moyens et actions de la loi 

 
La loi 2005-102 énonce très clairement ses objectifs «pour l’égalité 

des droits et des chances, la participation à la citoyenneté des 

personnes handicapées » découpée en quatre grands principes : 

• Une possibilité d’accès à tous les bâtiments et pour tous 
• Aucun handicap ne doit être oublié ou négligé 
• La chaîne de déplacement doit être entièrement adaptée 
• Tous les aspects de la vie sont à prendre en compte (logement, 

travail, loisirs, enseignement …) 
 

Il est nécessaire de clarifier ici ce qu’est la chaîne de déplacement, 

défini dans l’article 45 de la loi : « La chaîne de déplacement qui 

comprend le cadre bâti, la voirie, l’aménagement des espaces publics, 

le système de transport et l’intermodalité, est organisée pour permettre 

son accessibilité dans sa totalité aux personnes handicapées ou à 

mobilité réduite ». Cet article résume les 4 principes vus précédemment 

et insiste sur le fait que l’accessibilité est aussi un problème à résoudre 

pour les aménageurs. 

 

La chaîne de déplacement est clarifiée dans le schéma ci-dessous. 

Pour accéder à chacun de ces items, le déplacement est impératif et 

symbolisé en rouge sur ce schéma.  

 

Les articles 41 à 54 de la loi sont fournis en annexe 12 à 17 car ils 

concernent directement les conditions d’accessibilité dans le cadre bâti 

et l’espace public. 
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Figure 11 : Schéma de la chaine de déplacement (Source : 

http://www.doubs.equipement.gouv.fr/IMG/pdf/diaporama_formation_28

042008_cle59fdb1.pdf) 

 

L’objectif donc de cette loi est de combattre l’inaccessibilité de 

l’espace aussi bien bâti que public (notion d’autonomie) pour empêcher 

l’isolement de la personne en situation de handicap en lui permettant 

l’accès aux différents lieux de vie :  

• Domicile 
• Travail 
• Services publics 
• Commerces 
• Enseignements 
• Loisirs  
• Transports 

 
Cette nouvelle donnée change la conception de l’espace. Il faut en 

effet prendre en compte toutes les situations de handicaps possibles 

afin d’éviter de dépasser les capacités motrices ou intellectuelles des 

personnes les plus fragiles. 
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Il faut donc prendre en compte trois éléments suivants: 

• Connaître la diversité des handicaps possibles (une 

personne en situation de handicap ne se réduit pas à une 

personne en fauteuil roulant) 

• Agir sur l’environnement en facilitant son accessibilité 

(aménagement matériel des lieux en prenant en compte la 

diversité des handicaps) 

• Agir sur les acteurs et les utilisateurs de l’environnement 

(prise de conscience du besoin d’accessibilité face à des 

situations souvent compliquées) 

Une loi justifiée selon les professionnels 

 

Plusieurs motifs viennent appuyer la nécessité d’une telle loi. Le 

vieillissement de la population est un fait. Les prévisions de l’INSEE le 

démontre (http://www.insee.fr/fr/ffc/docs_ffc/ecostat_c.pdf), d’ici à 

2050, la part des plus de 60 ans sera comprise entre 28,0% et 36,3%. 

La vieillesse s’accompagne d’une diminution des capacités motrices, 

intellectuelles …. Avec des variations selon les individus. 

 

De plus, les personnes handicapées dénoncent régulièrement un 

manque d’accessibilité. On peut par exemple citer la manifestation du 

27 septembre 2011 à Paris qui avait pour objectif de dénoncer 

l’ « enterrement » de la loi de 2005 avec la crise économique qui 

touche notre pays. 

 

Dans le but de mieux saisir l’importance de cette loi, je me suis 

rapproché de l’école d’ergothérapie de Berck-sur-Mer (Nord-Pas de 

Calais) pour discuter avec certains de leurs étudiants. Un 

ergothérapeute est un professionnel dont l’objectif est de favoriser 

l’insertion et l’autonomie des personnes souffrant de handicaps qu’ils 

soient de naissance ou à la suite d’un accident ou d’une maladie. Un 

questionnaire de cinq questions leur a été proposé :  

 

1) Que pensez-vous des normes actuelles concernant l’accessibilité des 

personnes à mobilité réduite ? 

 

2) Quels en sont selon vous les avantages ? 

 

3) Quels en sont selon vous les inconvénients ? 
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4) Quels sont selon vous les travaux à réaliser en priorité dans une 

école ? 

 

5) Jugez-vous nécessaire de rendre tous les bâtiments accessibles aux 

Personnes à Mobilité Réduite ? SI oui pourquoi ? 

 

6) Ces normes ne sont-elles pas trop couteuses par rapport aux 

bénéfices (accessibilité obtenu pour un très petit nombre de 

personnes) ?  
 

 Le sentiment général est que ces normes permettent 

l’augmentation de l’indépendance, de l’autonomie et un meilleur accès 

aux lieux de rencontre avec les autres. Elles limitent la nécessité d’être 

constamment accompagné d’un professionnel et luttent contre le 

sentiment d’isolement des Personnes à Mobilité Réduite. 

 

Néanmoins, elles ne sont pas forcement une réponse efficace aux 

situations de handicap et n’augmentent pas le quotidien des personnes 

les plus déficientes. 

 

Dans le cas d’une école la priorité doit être mise sur les accès, les 

sanitaires et les salles de classes. Concernant les deux premiers points, 

ce PIND se proposera de traiter ces éléments ainsi que d’autres. 

Concernant les salles de classe, le traitement de l’espace n’est pas de la 

compétence d’un aménageur mais de celle d’un ergothérapeute.  

 

Mais pourquoi rendre accessible les espaces public et le cadre 

bâti ? Le fait de rendre accessible tous les espaces fait partie du 

principe d’égalité de la république. Cette donnée est également très 

largement reprise dans le texte de la loi de 2005-102 et dans son 

intitulé vu précédemment «pour l’égalité des droits et des chances, la 

participation à la citoyenneté des personnes handicapées ». 

 

 L’idée principale est que le social doit primer sur la rentabilité, 

que certains services rendus par la collectivité ne doivent pas servir à 

gagner de l’argent mais à améliorer le confort de tous. Cette loi permet 

également de lutter contre l’exclusion sociale.  

 

L’élément qui ressort de ces rencontres avec des étudiants est que 

ces normes sont nécessaires mais nécessitent des ajustements. Selon le 

principe d’égalité de la République, ces aménagements sont nécessaires 

quel qu’en soit le coût. Ces travaux pourraient en plus faire travailler 
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des entreprises de bâtiment et travaux publics et donc créer ou 

maintenir de l’emploi non-délocalisable. 

 

1.3. Cas du complexe scolaire Albert Glatigny  

Obligation normative 

 

Pour rendre accessible les locaux de ce complexe scolaire, un 

ensemble de normes est à respecter. Ces normes varient selon les cas : 

• Accessibilité hors cadre bâti (transport public, voirie et espaces 
publics) 

• Les bâtiments d’habitations collectifs neufs ou existants 
• Les maisons individuelles 
• Les Etablissements Recevant du Public neufs ou existants 

 
Le complexe scolaire Albert Glatigny est un Etablissement 

Recevant du Public existant puisque sa construction a eu lieu après la 

seconde guerre mondiale (avec des travaux en continu depuis cette 

date) 

 

Il s’agit ici d’un établissement de 5ème catégorie (la démonstration 

en sera faite dans le diagnostic). Au 1er janvier 2015, l’établissement 

devra : 

• offrir toutes les prestations dans une partie de l’établissement 
• permettre un accès par l’entrée principale avec une possibilité de 

mettre en place une entrée de substitution 
 
Ces deux exigences pourront être atténuées s’il existe des 

problèmes de structure. A partir du 1er janvier 2015, tous les travaux 

devront prendre en compte cette dimension d’accessibilité. Dans cette 

étude, un certain nombre d’exigences vis-à-vis de la norme devront être 

vérifiées (voir annexe 9 à 11). 

 

Dans ce projet individuel, les problèmes d’accessibilité seront 

repérés (du parking, des locaux et des cours de récréation) qu’ils soient 

de nature à respecter la norme ou soulevés à la suite d’une approche 

sensible (appropriation de l’espace par les usagers). Des solutions 

seront ensuite proposées pour améliorer le quotidien et le 

fonctionnement du complexe scolaire Albert Glatigny. 
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Les Auxiliaires de Vie Scolaire 

 

L’accès à l’école maternelle et primaire est ouvert à tous. 

Néanmoins quelques enfants souffrant de déficience aussi bien 

physique que mentale nécessitent un accompagnement particulier. 

 

Titulaire du baccalauréat (ou équivalent) les auxiliaires de vie 

scolaire (ou AVS) accompagnent les enfants en situation de handicap 

dans différents aspects de leur scolarité : 

• Intervention dans la classe (aide aux déplacements, 
stimulation de l’enfant …) 

• Participation aux sorties de classe (bibliothèque et piscine 
principalement dans notre cas) 

• Accomplissement  des gestes techniques ne nécessitant 
pas des qualifications paramédicales ou médicales 
particulières (mise aux toilettes par exemple) 

• Participation à la mise en place et au suivi du projet 
individuel de l’enfant (évaluation du niveau, des 
capacités…) 

 
Les Auxiliaires de Vie Scolaire n’accompagnent l’enfant que durant 

les heures de cours. Afin d’obtenir cet accompagnement, les parents 

par l’intermédiaire des associations de parents d’élèves doivent déposer 

un dossier à la maison départementale des personnes handicapées 

(MDPH). Ce dossier sera ensuite transmis à la commission des droits et 

de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) qui déterminera le  

niveau d’accompagnement de l’enfant (AVS toute la journée, 

uniquement le matin …). 

 

L’intervention de ces professionnels dans l’établissement est 

habituelle et ne pose aucun problème de gestion ou d’intégration dans 

l’équipe pédagogique. Il faut désormais travailler sur le diagnostic. 
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2. Etude de cas : diagnostic du complexe scolaire 
Albert Glatigny  

 

Pour expliciter ce diagnostic, un code couleur a été mis en place. 

Les données respectant la norme sont ainsi de couleur verte tandis que 

celles n’étant pas conformes sont en rouge. 

 

2.1.  Accès au complexe scolaire  
 

Avant d’arriver au complexe scolaire Albert Glatigny, il faut 

évidemment y accéder à pied ou en voiture. Après des observations sur 

le terrain, une carte a été réalisée pour représenter les déplacements 

des utilisateurs se dirigeant vers le complexe. 

 

Sur la carte suivante, on peut notamment observer deux zones 

dites dangereuses car elles sont le lieu où se croisent les piétons et les 

automobilistes, symbolisé par des ronds bleus ici. 

 

 Nous nous trouvons ici dans le cas de voiries existantes, il 

n’existe donc aucune obligation vis-à-vis de la norme.  

 

 
Figure 12 : Vue du carrefour Ouest (Source : A.Follain) 
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Sur la photographie ci-dessus (cercle le plus au Nord sur la 

carte), les piétons traversent devant le stop, ce qui est dangereux et 

non-adapté pour des Personnes à Mobilité Réduite. Il faudra donc 

proposer des aménagements pour améliorer cette situation. Le 

complexe scolaire se trouvant dans une impasse, l’absence d’un 

panneau l’indiquant est aussi un problème. 

 

 
Figure 13 : Vue du carrefour Est (Source : A.Follain) 

 

Concernant le second carrefour (cercle le plus au Sud sur la 

carte), on peut voir une zone banalisée pour les piétons qui traversent 

la chaussée. Les poteaux visibles au premier plan sont dangereux pour 

des personnes visuellement déficientes comme le reste du carrefour. 

 

 Concernant ces deux carrefours, des aménagements seront 

proposés comme s’il s’agissait de voirie en réhabilitation (obligation vis-

à-vis de la norme dans ce cas). 
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2.2. Le parking  
 

Il existe un parking commun aux deux écoles pour le complexe 

scolaire. Ne pouvant obtenir de plan de ce parking de la part de la 

mairie, j’ai donc pris l’initiative d’en réaliser un. Ce travail a été 

réalisable en prenant les différentes cotes sur le terrain puis en 

réalisant un plan à l’échelle sur autocad.  

Figure 14 : Déplacement vers le complexe scolaire A.Glatigny (Source : 

A.Follain) 
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Figure 15 : Plan du parking du groupe scolaire (Source : A.Follain) 
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 Afin d’expliciter la situation, ce plan a été intégré sur le plan de 

sécurité fourni par la mairie. 

 
 

Figure 16: Insertion du parking dans son environnement (Source : Ville de 

Lillebonne, modifié : A.Follain) 

 

La circulation se fait en sens unique, l’entrée du parking se 

trouvant sur l’accès en bas sur ce plan. 

 
On peut observer un motif récurrent de 2,40m de large par 4,88m 

de long qui correspond aux dimensions des places de stationnement. 
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Les rectangles avec une croix symbolisent les places où un arbre est 

planté et donc ne permettant pas le stationnement d’un véhicule. 

 

 
Figure 17 : Photographie de l'entrée du parking (Source : A.Follain) 

 

Le parking se compose de 38 places de stationnement, d’une 

place réservée aux Personnes à Mobilité Réduite, d’une place réservée 

aux livraisons et d’une place réservée au bus scolaire. Comme on peut 

le voir sur la figure ci-dessus l’enrobé bitumineux est dans un état de 

délabrement avancé en raison de son soulèvement par les racines des 

arbres. 

 
Nous nous trouvons ici dans le cas d’un parking desservant des 

Etablissements Recevant du Public existant. Il n’existe donc aucune 

obligation réglementaire vis-à-vis de son aménagement. Il a donc été 

décidé de traiter son diagnostic selon deux approches : 

 

• Une approche sensible où je vais me mettre à la place d’une 
Personne à Mobilité Réduite pour repérer les difficultés, arrivant 
dans mon automobile et finissant le chemin à pied 

• Une approche réglementaire où nous appliquerons les normes du 
stationnement dans le cadre d’ERP neuf. 

• Un bilan des discussions avec le personnel, les parents d’élèves 
et de mes observations sur le terrain 
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Approche sensible (en voiture jusqu’à la place réservée aux 

Personnes à Mobilité Réduite puis à pied) 

 
 L’accès au parking est clairement indiqué avec des panneaux de 

signalisations précisant le sens unique de la circulation (voir figure 

précédente). 

 

 
Figure 18 : Vue de l'arrivée dans le parking (Source : A.Follain) 

  
Le marquage au sol ne présente pas une visibilité suffisante, il est 

difficile de repérer précisément l’emplacement des places notamment 

en fin ou début de journée.  

 

En poursuivant sur ce chemin, la présence d’une place réservée 

aux Personnes à Mobilité Réduite est clairement visible (peinte en 

bleue). 

 

 
Figure 19 : Arrivée sur la place réservée (Source : A.Follain) 
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On remarque cependant plusieurs défauts. Tout d’abord l’absence 

de bateaux le long de cette place est difficilement compréhensible. Elle 

oblige une personne souffrant de difficulté motrice à se déplacer sur 

quelques mètres supplémentaires pour passer par les bateaux existant 

au niveau de la place de livraison, qui ne sont pas toujours accessibles. 

 

 Passée cette difficulté, il est impossible de savoir de quel coté il 

faut aller pour rejoindre l’école maternelle ou l’école primaire. Aucun 

panneau ni aucun cheminement ne permet de savoir de quel coté il faut 

se déplacer pour se rendre à l’une ou à l’autre des écoles (dans le cas 

présent, à gauche pour l’école maternelle, à droite pour l’école 

primaire). 

 
En revanche, une fois que l’on a atteint l’une des deux entrées le 

cheminement est clair. L’accessibilité de ces entrées et de l’intérieur des 

deux bâtiments sera traitée ultérieurement. 

 

Approche réglementaire 

 
Dans le cas d’un parking pour une Etablissement Recevant du 

Public, un certain nombre de dispositions réglementaires s’impose. 

 

2% des places doivent être adaptés pour recevoir des Personnes à 

Mobilité Réduite. Ici une place est réservée sur 39 ce qui correspond à 

2,56% du parc de stationnement. Cette donnée est donc conforme. 

 

Le marquage au sol de la place existante est visible (couleur 

bleue, panneau signalétique, symbole) comme visible sur la figure ci-

dessous, ce qui est exigé par la norme. 
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Figure 20 : Vue de la place réservée (Source : A.Follain) 

 

Comme on peut l’observer sur la photographie ci-dessous, Une 

largeur de 4,88m (fusion de deux places précédemment existante) est 

satisfaisante vis-à-vis de la norme (3,30m). En revanche, on ne peut se 

satisfaire du raccord sans ressaut entre le plan de la place de 

stationnement et le plan du trottoir. Il est nécessaire de mettre en place 

un aménagement facilitant la transition entre les deux. 

 

Dans le cas d’un stationnement extérieur, un éclairement de 50lux 

sur le cheminement et de 20lux en tout autre point doit être observé. 

Ce qui n’est pas le cas ici. On pourrait penser que s’agissant de lieu 

d’enseignement uniquement ouvert dans la journée, cet aménagement 

est superflu. Mais notamment en hiver, les journées sont courtes et il 

n’est pas rare de voir des enfants déposés ou repris de nuit. 

 

Rencontre avec les utilisateurs 

 

Le complexe scolaire Albert Glatigny est vu par ses utilisateurs 

(professeurs des écoles et parents d’élèves) comme peu adapté. La 

rédaction de cette partie est  tirée directement de discussions avec une 

enseignante du complexe scolaire, des témoignages de parents d’élèves 

et d’observations personnelles sur les habitudes et comportements des 

utilisateurs. 

 

Le parking, en mauvais état présente un certain danger pour les 

jeunes enfants. En effet, son état dégradé (visible sur la photographie 

ci-dessous) à tendance a créer des tensions chez  les conducteurs à la 

recherche d’une place, comme j’ai pu l’observer lors de visite à l’école 

au moment des heures de pointe. Cette tension est un risque 



Accessibilité aux personnes à mobilité réduite du complexe scolaire Albert Glatigny       Page 31 

supplémentaire et peut être vue comme un point d’inaccessibilité 

puisqu’il existe un risque de mise en difficulté de plusieurs personnes à 

risque : 

• Les enfants qui peuvent échapper à la vigilance de leurs 
parents 

• Les conducteurs âgés dont les reflexes et la vision 
peuvent parfois être défaillants 

 

 

 

Différence de 

niveau causée par 

les racines des 

arbres 

 

 

 

 

 

 

 

2.3. L’école maternelle  
 

Le plan de l’école est fourni en annexe 1. Elle se compose de deux 

ailes où se trouvent les salles de classe, reliée par une entrée centrale 

où se trouve le  bureau de la directrice. L’école maternelle est entourée 

en rouge sur l’image ci-dessous. La rampe d’accès ne se trouve pas au 

niveau de l’entrée principale, l’accès se fait par la salle de jeu. 

 
 
 
   Entrée de substitution  
 
 
   Entrée principale 
 
 
   Accès à la cours pour 

les PMR 

 

Figure 22 : Image du complexe scolaire (Source : google earth, Modifié : 

A.Follain) 

Figure 21 : Vue de l'état du parking (Source : A.Follain) 
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Chacune des salles de classe possède son propre escalier pour 

accéder à la cour, un aménagement spécial a été conçue pour les 

Personnes à Mobilité Réduite placé au centre du bâtiment (voir détail 

plus loin). L’école maternelle est reliée à l’école primaire par 

l’intermédiaire d’un réfectoire.  

 

Il est tout d’abord nécessaire de déterminer le nombre maximum 

de personnes occupant les locaux. Cette information nous permettra de 

voir dans quel niveau d’exigence nous nous trouvons vis-à-vis de la 

norme. Pour cela, j’ai obtenu auprès des services de la mairie un 

tableau excel : 

 

 
Figure 23: Tableau des effectifs de l'école maternelle (Source : Ville de 

Lillebonne)  

 

Ce document ne prend pas en compte le nombre de personnes 

pouvant être présentes ponctuellement (arrivée des enfants à l’école le 

matin et le midi ainsi que le départ le midi et le soir). Nous nous 

fixerons comme base un adulte par enfant, ce qui reflète relativement 

bien la réalité. Nous pouvons donc nous baser sur un nombre de 270 

personnes maximum présentes dans les locaux.  

 

Cette hypothèse semble assez proche de la réalité. En effet, de 

nombreux parents ou assistantes maternelles viennent chercher 

plusieurs enfants ce qui compensent le fait que parfois un parent peut 

être accompagné d’une seconde ou d’une troisième personne lorsqu’il 

vient chercher son enfant.  

 

Désormais nous devons déterminer dans quel type d’ERP nous 

nous trouvons. Il s’agit ici d’un Etablissement Recevant du Public de 

5ème catégorie (moins de 300 personnes accueillis en même temps) de 

type R (établissements d’enseignements et colonies de vacances). 
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L’article R.111-19-7 du Code de la construction et de l’habitation 

définit les dispositions réglementaires applicables aux Etablissements 

Recevant du Public de 5ème catégorie, règlement effectif depuis le 1er 

janvier 2007. Dans notre cas, il devra être réalisé pour le 1er janvier 

2015 les dispositions suivantes : 

• Une partie de l’ERP offre toutes les prestations 
• Accessibilité des locaux pour tous par le même accès 
• Une possibilité de prestation par mesures de substitution si 

nécessaire 
• Une possibilité d’atténuation s’il existe des problèmes de 

structure 

Rencontre avec les utilisateurs 

 

L’école maternelle présente également des défauts signalés par 

les utilisateurs et le corps professoral. En effet, il existe une entrée dont 

l’usage est réservé aux personnes à mobilité réduite mais qui n’est que 

rarement ouverte et dont l’absence de sonnette ne permet pas à un 

utilisateur de signaler sa présence. De plus, la largeur de la porte ne 

permet pas à une personne en fauteuil roulant d’entrer dans les locaux. 

 
L’accessibilité de ces locaux est particulièrement importante 

puisque les utilisateurs sont nombreux et diversifiés. En plus d’une 

utilisation pédagogique dans la journée, les parents d’élèves déposent 

et viennent chercher leur enfant à l’entrée de chaque salle de classe. 

J’ai notamment pu observer une part non négligeable de grands-

parents avec des 

difficultés variables 

de déplacement.  

 

 

Une porte trop 

étroite pour laisser 

passer un fauteuil 

roulant et une 

absence de sonnette 

sont à déplorer 

 

 

 

Figure 24 : Entrée de substitution de l'école maternelle (Source : A.Follain) 
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L’école maternelle ne permet donc pas à tous les utilisateurs 

d’entrer dans les locaux, ce qui est un grave problème d’un point de 

vue de l’accessibilité. Il est inutile d’améliorer l’accessibilité de l’intérieur 

des locaux s’il est impossible pour une personne à mobilité réduite d’y 

entrer.  

 
L’an passé, une mère d’élève souffrant d’une déficience de 

motricité induite par une amputation des membres inférieurs et d’un 

membre supérieur ne pouvait entrer dans les locaux avec son fauteuil 

roulant. L’équipe pédagogique lui apportait donc son enfant dans sa 

voiture à 16h30. Cette action, d’apparence simple, posait des soucis 

d’organisation : 

• Attente de cette mère d’élève pendant plus de quinze 
minutes dans sa voiture, le temps que les autres enfants 

soient partis 

• Problème de responsabilité (les enfants ne sont sous la 
responsabilité des professeurs que pendant les horaires 
d’ouverture de l’école et dans les locaux, sauf sorties 
planifiées et exceptionnelles)  

 

Il est désormais temps d’évaluer l’école vis-à-vis des normes de la 

loi de 2005. 

Cheminements  extérieurs (accès à l’école) 

 
Figure 25 : Photographie de l'entrée de l'école maternelle (Source : 

A.Follain) 

 

L’entrée de l’école maternelle ne présente aucun aménagement en 

vue de facilité l’accessibilité. Des mesures de substitutions partielles ont 
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été prises (traitées par la suite). Néanmoins, on constate que les 

utilisateurs préfèrent passer par cette entrée quelque soit leur situation 

(poussette par exemple). 

 

On peut dire qu’ici les devers (valeur de la pente transversale d’un 

trottoir) sont conformes à la norme qui exige moins de 3%. On se 

trouve  ici dans des valeurs inférieures à 1% (tassements différenciés 

des matériaux, pente volontaire pour l’écoulement des eaux pluviales, 

…). Ce devers se retrouve sur l’ensemble du complexe. La largeur de la 

porte est également satisfaisante car supérieure à 1,40m. 

 

Cependant nous sommes ici dans le cas d’un escalier de moins de 

trois marches. Ces marches ne disposent pas d’un contraste visuel et 

tactile en partie haute de l’escalier, à 0,50m de la première marche. La 

première et la dernière marche disposent d’une contremarche 

supérieure à 0,10m (0,14m ici) donc conforme. Le débord est inférieur 

à 0,01m ce qui est conforme à la norme. Les nez de marche ne sont 

pas visuellement contrastés. On peut également regretter l’absence de 

main courante sur cet escalier. 

 

Des dispositions de substitutions suivantes ont été prises : 

 
Figure 26 : Mesures de substitution (Source : A.Follain) 

 

 La porte permettant d’accéder aux locaux n’est pas suffisamment 

large, inférieure à 1,40m. 

 

 Nous allons vérifier la pente. Une première partie plane ne rentre 

pas en compte dans le calcul, nous avons donc une pente de 5,2m qui 

permet d’atteindre une hauteur de 0,28m. On obtient donc une pente 

de 4,67% ce qui est conforme à la norme (6% maximum). 
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 Les ressauts (passage brusque d’un plan horizontal à un autre) 

successifs sont tolérés à condition qu’ils soient séparés d’une distance 

de 2,50m avec un palier de repos intermédiaire, ici l’absence de 

ressauts nous permet de considérer acceptable le point de la norme. 

 

 La largeur du cheminement courant est exigée supérieure ou 

égale à 1,20m, ici 1,80m nous respectons donc la norme. Les 

rétrécissements ponctuels doivent être d’une largeur d’au moins 0,90m, 

nous ne sommes pas concernés ici. 

 

 La main courante n’est pas présente des deux côtés tout le long 

de la rampe d’accès, ce qui est exigé par la norme (à condition que la 

largeur soit d’au moins un mètre). A une hauteur de 0,80m, elle 

correspond à la norme qui exige une main courante à une hauteur 

comprise entre 0,80 et 1,00m. 

 

Cheminements extérieurs (accès à la cour de récréation) 

 

 
Figure 27 : Accès principal à la cour de récréation (Source : A.Follain) 

 

 L’accès à la cour de récréation se fait par des escaliers 

individuels à chaque classe (trois marches). Pour rendre accessible 

cette cour, la construction d’une rampe a été nécessaire. On peut donc 
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considérer que le passage de personnes à mobilité réduite se fera par 

l’aménagement visible sur la photographie et non par les escaliers 

individuels à chaque classe. La porte n’est d’ailleurs pas suffisamment 

large, inférieure à 1,40m.  

 

La pente ne correspond pas à la norme (longueur de 6,20m avec 

une hauteur de 0,50m soit une pente de 8,06%). De plus la main 

courante n’est pas à une hauteur comprise entre 0,80 et 1,00m. En 

effet, dans la partie haute elle se trouve à 1,10m du sol et dans la 

partie basse à 1,46m. Sa présence en l’état actuel parait donc purement 

décorative. En revanche la largeur de 1,32m correspond à la norme 

(supérieure à 1,20m). 

 

 L’escalier de trois marches ne correspond pas à la norme. On 

relève des mains courantes de chaque côté de l’escalier à 1,10m en 

haut et 1,46m en partie basse, ce qui n’est pas compris entre 0,80 et 

1,00m. La largeur de 1,20m est tout juste respectée.  

 

 De plus, il n’existe aucun contraste visuel et tactile en partie 

haute de l’escalier (à 0,50m de la première marche). La hauteur des 

marches est supérieure à la norme : 16,7cm au lieu des 16 cm 

maximum. La première et la dernière marche ont une contremarche 

supérieur à 0,10m ce qui répond à la norme. Les nez de marche ne 

sont en revanche pas visuellement contrastés, le débord est inférieur à 

10mm et répond à la norme. 

Ascenseurs 

 

 Il n’y a pas ici nécessité de mettre en place ce type d’installation. 
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Portes, portiques et sas 

 
Figure 28 : Vue d'un couloir (Source : A.Follain) 

 

 Les locaux accueillant 100 personnes et plus ont l’obligation 

d’avoir des portes d’une largeur supérieure ou égale à 0,80m ce qui est 

le cas dans cette école  (vérification sur l’ensemble des porte y compris 

pour accéder au réfectoire). Dans le cas d’un ERP existant, la largeur 

des portes est la seule norme qui s’applique. L’intégralité des poignées 

de porte est facilement préhensible (vérification avec une attelle offrant 

une faible mobilité de la main motrice). 

 

 
Figure 29 : Vue de l'orthèse pour vérification des portes (Source : A.Follain) 
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Sanitaires aile droite 

 
Figure 30 : Vue des sanitaires (Source : A.Follain) 

 

 Les sanitaires ne sont à l’heure actuelle pas aux normes. En fait 

celui que l’on peut voir au fond de la photographie ne permet pas à une 

personne en fauteuil roulant d’y accéder, à une personne à faible 

motricité de se relever des toilettes … Au vu des travaux à faire, il 

faudra sans doute envisager la création d’un nouveau WC adapté. 

 

 L’espace de manœuvre n’est pas acceptable. Pour permettre un 

demi-tour il faut un cercle de diamètre 1,50m à l’extérieur et à 

l’intérieur ce qui n’est pas le cas ici. L’absence de barres d’appui dans 

l’existant est également a déploré.  

Sanitaires aile gauche 

 

Figure 31 : Vue des sanitaires 2 (Source : A.Follain) 
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 L’école maternelle est équipée d’un second sanitaire plus adapté 

que le précédent. La porte de 0,80m permet l’accès ; un sanitaire 

unisexe est requis puisqu’il n’y a pas de séparation par sexe. 

 

 
Figure 32 : WC unisexe pour personnes handicapées (Source : A.Follain) 

 

 L’absence d’une seconde barre d’appui  à droite du sanitaire est 

à déplorer. De plus l’accès au lavabo est impossible pour une personne 

en fauteuil roulant. Le demi-tour est impossible puisqu’il n’y a que 

0,80m de diamètre au lieu des 1,50m requis à l’intérieur comme à 

l’extérieur.  

Bilan du diagnostic 

 

 Afin de simplifier la lecture de ce document et de mieux 

apprécier le  niveau d’accessibilité de chacun des éléments vus 

précédemment, un schéma a été réalisé sur une base d’un code couleur 

de trois niveaux. 

 

 Concernant les 5 points étudiés : 

• Le point 1 qui correspond à l’accès principal ne répond qu’à 25 à 

50% des normes 

• Le point 2 qui correspond à l’accès de substitution répond à plus 

de 50% des normes 

• Le point 3 qui correspond à l’accès à la cour de recréation 

répond à moins de 25% des normes 

• Le point 4 qui correspond aux sanitaires de l’aile droite répond à 

moins de 25% des normes 
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• Le point 5 qui correspond aux sanitaires de l’aile gauche répond 

à moins de 25% des normes 

•  

 
Figure 33 : Bilan du diagnostic dans le cas de l'école maternelle (Source : 

A.Follain) 

 

2.4. L’école primaire  
 

Le plan de l’école est fourni en annexe 1. Il s’agit d’un bâtiment en 

R+1 où les salles de classe se trouvent au premier étage. Le rez-de-

chaussée regroupe les bureaux administratifs de l’école, les bureaux de 

l’inspection académique et des salles à thèmes (musique). Elle possède 

aussi son propre réfectoire. 

        

      Entrée principale 

      Réfectoire 

      Accès des 2 réfectoires 

      

 Accès salle de 

musique 

 

     Accès entre les 2 écoles 

  

 
 

Figure 34 : Ecole primaire (Source : Google earth, Modifié : A .Follain) 
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Le périmètre de l’école est délimité en rouge ici. Il nous faut 

désormais déterminer le nombre de personnes maximum présent dans 

l’école en même temps : 

 
Figure 35 : effectif école primaire (Source : Ville de Lillebonne) 

 

Ce document ne prend pas en compte le nombre de personnes 

pouvant être présent ponctuellement (arrivée des enfants à l’école le 

matin et le midi ainsi que le départ le midi et le soir). Nous nous 

fixerons comme base un adulte par enfant. Nous pouvons donc nous 

baser sur un nombre de 278 personnes maximum présentes dans les 

locaux (hypothèse surévaluée car les parents ne vont pas chercher leur 

enfant à l’entrée de la classe, contrairement à l’école maternelle. Cette 

hypothèse peut néanmoins arriver ponctuellement lors des kermesses). 

 

Désormais nous devons déterminer dans quel type d’ERP nous 

nous trouvons. Il s’agit ici d’un Etablissement Recevant du Public de 

5ème catégorie (moins de 300 personnes accueillis en même temps) de 

type R (établissements d’enseignements et colonies de vacances). 

 

Rencontre avec les utilisateurs 

 

L’école primaire, dont les salles de classe sont toutes à l’étage, est 

équipée de deux escaliers mais pas d’ascenseur. La venue d’un enfant 

en fauteuil roulant n’a rien d’anecdotique puisque de nombreux enfants 

avec une fracture d’un membre inférieur n’ont pas de béquilles mais un 

fauteuil (moins de risque de chute sur la blessure). Ce point noir a été 

signalé par l’équipe pédagogique uniquement. En effet, les parents 

d’élèves ne dépassent que ponctuellement la porte d’entrée (rendez-

vous avec un professeur, kermesse …). 
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Un escalier de deux fois onze 

marches avec un palier de repos 

intermédiaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La légitimité de l’ascenseur parait discutable, un aménagement 

cher pour une utilisation limitée. Deux raisons viennent cependant 

appuyer la nécessité d’une mise en place d’un tel équipement : 

• Un enseignant doit porter un enfant en fauteuil jusqu’à l’étage 
mais cette action est dangereuse (risque de chutes) et 
également interdite par la loi. En effet un enseignant n’est pas 
habilité à effectuer ce geste 

• Un enfant dans un fauteuil roulant imposant (voir photographie 
ci-dessous) ne pourrait pas accéder à une salle de classe 

 
Comme il est visible sur les photographies ci-dessous, le poids 

d’un fauteuil roulant « classique » est d’une quinzaine de kilogrammes 

donc portable.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 36 : Vue d'un des deux escaliers de l'école primaire (Source : 

A.Follain) 

Figure 37 : Fauteuil roulant classique (Source : http://www.location-

fauteuil-roulant.fr/fauteuils/fauteuil%20roulant%20Eclips%20X4.jpg) 
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En revanche un fauteuil roulant « électrique » pèse facilement 
150 kilogrammes (absolument impossible de le monter à la force des 
bras). Ce type de fauteuil possède une option en cas de panne du 
système électrique pour une poussée manuelle qui est extrêmement 
difficile (Tester personnellement dans le centre pour personnes 
polyhandicapées du Bercail-St-Denis à Hericourt-en-Caux). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est désormais nécessaire d’effectuer le diagnostic du complexe 

scolaire en utilisant les normes d’accessibilité qui déboule de la loi 

2005-102. 

 

Cheminement extérieur (entrée) 

 
Figure 39 : Entrée de l'école primaire (Source : A.Follain) 

 

 L’entrée de l’école primaire se fait par une simple marche et une 

pente. Nous allons donc commencer par traiter ce-dernier. 

 

Figure 38 : Fauteuil roulant électrique 

(Source : 

http://www.hacavie.com/wp-

content/uploads/2010/01/fauteuil_r

oulant_hychain_832499.jpg) 
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Figure 40 : Accès par la pente de l'école primaire (Source : A.Follain) 

 

 Cette pente d’une longueur de 3,84m pour franchir une hauteur 

de 0,14m est conforme à la norme avec 3,38% (6% maximum exigé). 

Avec une largeur de 1,59m, la norme est respectée (1,20m minimum). 

L’absence de main courante est à déplorer, ne permettant pas un accès 

aux Personnes à Mobilité Réduite hors fauteuil roulant. 

 

  

 
Figure 41 : Entrée de l'école primaire, marche unique et main courante 

(Source : A.Follain) 

 

 Il est également proposé un accès par simple marche. Cette 

marche ne possède pas de contraste visuel et tactile en partie haute à 

0,50m de la première marche.  Le nez de marche n’est pas visuellement 

contrasté, en revanche le débord est inférieur à 10mm. 
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La main courante n’est pas exigée pour cet escalier, elle est ici 

d’une hauteur de 0,88m (compris entre 0,8m et 1,0m donc acceptable). 

On peut néanmoins regretter qu’elle ne soit pas continue le long du 

poteau. Les portes d’une largeur de 1,60m avec le même système 

d’ouverture que l’école maternelle sont conformes aux normes. 

 

Cheminement extérieur entre les deux écoles 

 
Figure 42 : Accès entre l'école maternelle et primaire (Source : A.Follain) 

 

 Il existe un accès entre l’école maternelle et primaire qui se fait 

par un chemin en enrobé bitumineux très abimé. Cet accès, plein de 

bosses et de trous, ne permet pas le passage facilement de Personnes 

à Mobilité Réduite, ni même de personnes hors situation de handicap.  

 

De plus la hauteur des trottoirs ne permet pas le passage d’un 

fauteuil roulant ou de personnes souffrant de difficultés pour lever la 

jambe. Cependant, nous sommes ici dans un cas hors normes qui 

mérite tout de même toute notre attention. 
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Cheminement extérieur par la salle de musique 

 
Figure 43 : Accès par la salle de musique à la cour de recréation (Source : 

A.Follain) 

 

 L’accès à la cour de récréation est possible par la salle de 

musique par une rampe tout juste terminée (barrière encore en place 

avant commission de sécurité pour validation des travaux). 

 

 La pente d’une longueur de 6,80m pour une hauteur d’environ 

0,60m correspond à une pente de 8,8%, ce qui est très loin de 

correspondre à la norme qui exige 6% maximum. La largeur de 1,60m 

est satisfaisante (1,20m exigé). On peut néanmoins regretter l’absence 

de main courante  qui pourrait faciliter l’accès. 

Cheminement extérieur, accès entre le réfectoire de l’école 

maternelle et celui l’école primaire 

 
Figure 44 : Accès entre les deux réfectoires (Source : A.Follain) 
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Un système de pente a été mis en place pour permettre l’accès 

entre les deux réfectoires. On peut considérer ici que l’on se situe dans 

le cas où  les pentes sont bien trop importantes mais difficilement 

mesurables (autour de 8 à 10%). L’absence de main courante est 

également à déplorer. 

 

La largeur des portes est également insuffisante (inférieur à 

1,40m). 

Escaliers 

 Il existe deux escaliers pour permettre l’accès au premier étage, 

qui sont semblables dans leur architecture. 

 
Figure 45 : Escalier du hall de l'école (Source : A.Follain) 

 Composés de deux ou trois onze marches, séparées par un ou 

deux paliers de repos, la largeur minimale de 1,00m est respectée. 

D’une hauteur de 0,15m, la hauteur des marches répond à la norme qui 

exige une hauteur maximale de 0,17m. Les débords inférieurs à 10mm 

sont respectés ici mais les nez de marche ne sont pas visuellement 

contrastés. 

 

 L’absence de contraste visuel et tactile en haut de l’escalier à 

0,50m de la première marche est à déplorer dans les deux cas. La 

première et la dernière marche n’ont pas de contremarche contrastée 

par rapport à la marche elle-même. 

 

 En ce qui concerne les mains courantes, elles correspondent à la 

norme à une hauteur de 0,88m mais ne sont pas continues (absentes 

au niveau des paliers). 
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Ascenseur 

 La plupart des salles de classe  se situent au premier étage, sans 

ascenseur. Il est obligatoire ici car, nous nous trouvons dans un 

établissement accueillant plus de 100 personnes et de 5ème catégorie. 

 

Portes, portiques et sas 

 
Figure 46 : Vue du couloir du 1er étage (Source : A.Follain) 

 

 Les portes sont dans l’ensemble de l’établissement du même 

modèle et d’une largeur de 0,80m ce qui correspond à la norme (0,80m 

minimum). 

 

Sanitaires cour de récréation  

 

 Au niveau de la cour de récréation, accessible également depuis 

le hall, se trouve des sanitaires séparés par sexe. Normativement, il est 

exigé un sanitaire unisexe accessible qui est visible sur la photographie 

ci-dessous. 
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Figure 47 : Sanitaire cour de récréation (Source : A.Follain) 

 

Rien n’est à déplorer dans cet item, mise à part l’absence d’une 

seconde barre d’appui. 

Sanitaires 1er étage 

 
Figure 48 : Sanitaires 1er étage (Source : A.Follain) 

 

 Au premier étage, des sanitaires sont disponibles mais rien n’est 

fait pour permettre l’accès aux Personnes à Mobilité Réduite. Nous 

trouvant ici dans le cas de sanitaires non séparés par sexe, un seul 

sanitaire adapté est demandé. 

Bilan du diagnostic 

 

Afin de simplifier la lecture de ce document et de mieux 

apprécier le  niveau d’accessibilité de chacun des éléments vu 
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précédemment, un schéma a été réalisé sur une base d’un code couleur 

de trois niveaux. 

 

Concernant les 8 points étudiés :  

• Le point 1 correspond à l’entrée et répond à plus de 50% des 

normes 

• Le point 2 correspond au cheminement extérieur entre les deux 
écoles et répond à moins de 25% des normes 

• Le point 3 correspond au cheminement extérieur par la salle de 
musique correspond à 25 à 50% des normes 

• Le point 4 correspond à l’accès entre le réfectoire de l’école 
maternelle et celui de l’école primaire et répond à moins de 25% 

des normes 

• Le point 5 correspond aux escaliers et répond à plus de 50% des 

normes 

• Le point 6 correspond à l’ascenseur et répond à moins de 25% 

des normes (absence de ce dernier) 

• Le point 7 correspond aux sanitaires de la cour de récréation et 
répond à plus de 50% des normes 

• Le point 8 correspond aux sanitaires du 1er étage et répond à 
moins de 25% des normes 

 
Figure 49 : Bilan du diagnostic dans le cas de l'école primaire (Source : 

A.Follain) 
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3. Etude de cas : préconisations concernant le 
complexe scolaire Albert Glatigny  
 

Les propositions d’aménagement concernant les différents points 

traités seront faites sous forme de fiches pour en simplifier la lecture et 

la compréhension par tous. Il s’agit ici d’améliorer au maximum 

l’existant et de ne proposer des créations d’équipement que dans le cas 

où une amélioration est impossible. 

 

 Toutes les fiches se présentent sous la même forme : 

• Rappel du point étudié et de sa position 

• Rappel des points négatifs observés 

• Propositions d’aménagement 
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3.1. Accès au complexe scolaire  
 

Propositions d’aménagement pour les accès au complexe 

scolaire 

 

Rappel de la position des zones dangereuses : 

 

 

 

 

 

 

Zone 1 

 

 

 

Zone 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 50 : Rappel de la position des carrefours dangereux (Source : 

A.Follain) 

 

Rappel des points négatifs observés Zone 1: 

 

• Aucun aménagement (traversée de la chaussée devant un stop) 

• Absence d’un panneau routier indiquant le complexe scolaire 
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Rappel des points négatifs observés Zone 2: 

 

• Aménagement classique non-adapté aux Personne  à Mobilité 

Réduite 

 

Propositions d’aménagement : 

 

• Zone 1 : mise en place d’une zone protégée conforme au schéma 

suivant et d’un panneau routier indiquant le complexe scolaire 

• Zone 2 : mise en place d’une zone protégée conforme au schéma 

suivant  

• Zone 2 : déplacement des poteaux et barrières devant le 

passage piéton 

• Zone 2 : mise en place d’un employé municipal assurant la 

sécurité de la traversée aux horaires d’ouverture et de fermeture 

du complexe scolaire 

 

 

 
Figure 51 : Passage piéton accessible aux Personnes à Mobilité Réduite 

(Source : Concevoir des espaces accessibles à tous) 
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3.2. Le parking  

Propositions d’aménagement du parking 

 

Rappel des points négatifs observés : 

 

• Différence de niveau importante sur l’enrobé bitumineux 

• Manque de visibilité du marquage au sol 

• Absence d’indication de direction à la sortie de la place réservée 

aux Personnes à Mobilité Réduite 

• Absence de raccord sans ressaut en face de la place réservée 

aux Personnes à Mobilité Réduite 

• Absence d’un éclairement de 50 lux sur cheminement 

• Absence d’un éclairement de 20 lux sur l’ensemble du parking 

 

Propositions d’aménagement : 

 

• Destruction des racines soulevant l’enrobé bitumineux 

• Destruction de l’enrobé bitumineux actuel et mise en place d’un 

nouveau revêtement de sol en béton bitumineux drainant (plus 

résistant à la pluie) avec un marquage au sol plus visible 

• Mise en place d’un bateau au droit de la place réservée aux 

Personnes à Mobilité Réduite 

 
Figure 52 : Image d'un bateau sur un trottoir (Source 

:http://www.saintbrice95.fr/media/media877325.jpg) 

 

 

 

 

 

 

 

• Mise en place d’un cheminement tactile à partir de la place 

réservée PMR jusqu’aux deux entrées 
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Figure 53 : Image d'un cheminement 

tactile (Source : 

http://www.ceciaa.com/img_pages

/Images_Acceciaa/bandes_de_guid

age/bande_guidage_inox2.jpg) 

 

 

 

 

 

• Mise en place d’un panneau de direction à partir de la place 

réservée aux Personnes à Mobilité Réduite 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Mise en place d’un éclairement de 50lux le long du cheminement 

tactile 

• Mise en place d’un éclairement de 30lux sur le reste des trottoirs  

Elémentaire       Primaire Figure 54 : Image d'un panneau de 

direction (Source 

:http://t1.ftcdn.net/jpg/00/24/39/28/

400_F_24392844_nVPCZgdWQrImgOLI

IZD5UTzXgyxUCohq.jpg, modifié : 

A.Follain) 
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3.3. L’école maternelle  
 

Propositions d’aménagement de l’entrée principale et de 

l’entrée de substitution 

 

Rappel de la position des deux entrées : 

 

 
Figure 55 : Bilan du diagnostic (Source : A.Follain) 

 

Entrée principale notée 1  

Entrée de substitution notée 2 

 

Rappel des points négatifs observés (entrée principale) : 

 

• Pas de contraste visuel et tactile à 0,50m de la première marche 

• Nez de marche pas visuellement contrasté 

• Absence de main courante  

 

Rappel des points négatifs observés (entrée de substitution) : 

 

• Largeur de la porte insuffisante 

• Main courante présente d’un seul coté 

• Absence d’un moyen de signaler sa présence à l’entrée 
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Propositions d’aménagement (entrée principale) : 

 

• Mise en place d’un nez de marche visuellement et tactilement 

contrasté du type de la photographie ci-dessous 

 

 
Figure 56 : Image d'un contraste visuel et tactile en partie haute d'un 

escalier (Source : http://www.cfpsaa.fr/local/cache-

vignettes/L500xH375/rv-f4-escalier-manque-contraste-0ad3f.png) 

 

• Nez de marche contrasté par un rainurage dans le matériau 

existant 

• Installation d’une main courante de chaque coté de l’escalier à 

une hauteur comprise entre 0,80 et 1,00m 

 

 
Figure 57 : Entrée principale de l'école maternelle (Source : A.Follain) 
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Propositions d’aménagement (entrée de substitution) : 

 

 

 

                                                         Elargissement de la porte 

 

                                                        Installation d’une sonnette 

 

 

 

 Seconde Main courante 

 

 
Figure 58 : Entrée de substitution de l'école maternelle (Source : A.Follain) 

 

• Mise en place d’une porte d’une largeur au moins égale à 1,40m 

• Main courante à droite du cheminement 

• Sonnette reliée aux salles de classe et au bureau de la directrice 
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Propositions d’aménagement pour l’accès à la cour de 

recréation 

 

Rappel de la position de l’accès à la cour de récréation : 

 

 
Figure 59 : Rappel de la position de l'accès traité (Source : A.Follain) 

 

Accès à la cour de récréation noté 3 

 

Rappel des points négatifs observés (pente) : 

 

• Largeur de la porte insuffisante 

• Pente de 8,06% 

• Main courante trop haute 

 

Rappel des points négatifs observés (escalier) : 

 

• Hauteur des mains courantes supérieure à la norme 

• Pas de contraste visuel et tactile en partie haute de la première 

marche 

• Hauteur des marches trop importantes 

• Nez de marche pas visuellement contrasté 
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Propositions d’aménagement :  

 

 

 

     Porte à élargir 

 

 

 

 

 

     Escalier à 

reconstruire selon 

préconisation 

 

 

 

       Main courante à 

mettre en place 

 

 

     Pente à allonger 

 

 
Figure 60 : Photographie de l'accès traité (Source : A.Follain) 

 

• Porte à changer (largeur minimale : 1,40m) 

• Allongement de la pente à  20,04m (5,00% donc pas de 

nécessité d’un palier de repos) 

• Mise en place d’une main courante d’un seul coté de la rampe 

(pour respecter la largeur minimale) à une hauteur comprise 

entre 0,80 et 1,00m 

• Destruction de l’escalier et mise en place d’un nouveau 

respectant : une hauteur de marche de 16cm maximum, des nez 

de marche visuellement contrastés par un rainurage, un 

contraste tactile et visuel à 0,50m de la première marche, une 

main courante de chaque côté à une hauteur comprise entre 

0,80 et 1,00m 
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Propositions d’aménagement concernant les sanitaires 

 

Rappel de la position des deux blocs sanitaires : 

 

 
Figure 61 : Rappel de la position des deux sanitaires (Source : A.Follain) 

 

Sanitaires aile droite notés 4 

Sanitaires aile gauche notés 5 

 

Rappel des points négatifs observés (dans les deux cas): 

 

• Sanitaires inaccessibles par l’absence d’une zone de dégagement 

d’un diamètre de 1,50m à l’intérieur et à l’extérieur des WC 

• Absence d’équipements de confort facilitant l’accès (barre 

d’appuis, accès au lavabo) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 62 : Vue des deux sanitaires (Source : A.Follain) 
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Propositions d’aménagement :  

 

• Mise en place de zones de dégagement à l’intérieur et à 

l’extérieur des sanitaires en fonction des contraintes induites par 

la structure du bâtiment 

• Mise en place d’un sanitaire adapté dans chaque bloc sanitaire 

selon le schéma suivant : 

 

 
Figure 63 : Schéma d'un sanitaire adapté (Source : 

http://www.amenagement-pour-handicape.com/image_221.gif) 
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3.4. L’école primaire  
 

Propositions d’aménagement concernant l’entrée 

 
Rappel de la position de l’entrée: 

 

 
Figure 64 : Rappel de la position de l'entrée étudiée (Source : A.Follain) 

 

Entrée principale notée 1  

 
Rappel des points négatifs observés : 

 
• Absence de main courante sur la rampe 
• Pas de contraste visuel et tactile en partie haute à 0,50m de la 

première marche 
• Main courante discontinue  sur la marche unique 

 
Propositions d’aménagement :  

 
• Mise en place d’une main courante sur un côté de la rampe pour 

respecter la largeur minimale 
• Mise en place d’un contraste visuel en partie haute de la 

première marche à 0,50m 
• Mise en place d’une main courante pour monter l’unique marche 
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   Main courante continue 
 
 
     Main courante à          
mettre en place 
 
 
 
 
 
 
       Contraste visuel et 
tactile en partie haute    

 
Figure 65 : Entrée de l'école primaire (Source : A.Follain) 
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Propositions d’aménagement concernant le cheminement 

entre les deux écoles 

 

Rappel de la position de l’accès traité : 

 
Figure 66 : Rappel de la position du point traité (Source : A.Follain) 

 

Cheminement entre les deux écoles noté 2 

 

Rappel des points négatifs observés : 

 

• Passage difficile (ressenti) 

• Absence de raccord sans ressaut au niveau de chaque école 

• Enrobé bitumineux dans un état très dégradé 

 

Propositions d’aménagement :  

 

• Mise en place d’un béton blanc  pour rester dans l’esprit minéral 

de l’école tout en s’intégrant mieux à la verdure environnante  

• Mise en place d’un bateau au niveau des trottoirs de l’entrée et 

de la sortie de ce cheminement 
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Figure 67 : 

Cheminement entre 

les deux écoles 

(Source : A.Follain) 

 

 Mise en place 

d’un raccord sans 

ressaut (vu dans 

les propositions 

pour le parking) 

 

 

Mise en place d’un béton blanc pour un meilleur confort 

d’utilisation et une rupture moins importante avec la verdure  
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Propositions d’aménagement concernant les accès à la cour 

de récréation 

 

Rappel de la position des deux accès traités ici : 

 

 
Figure 68 : Rappel de la position des accès traités (Source : A.Follain) 

 

Rampe d’accès par la salle de musique notée 3 

Rampe d’accès au réfectoire notée 4 

 

Rappel des points négatifs observés (salle de musique): 

 

• Pente de la rampe d’accès par la salle de musique trop 

importante 

• Absence de main courante sur la rampe de la salle de musique 

 

Rappel des points négatifs observés (accès réfectoire): 

 

• Pente importante pour l’accès au réfectoire (difficilement 

mesurable) 

• Absence de main courante sur ces rampes 

• Largeur des portes insuffisantes  
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Propositions d’aménagement :  

 

 
Figure 69 : Photographie de la rampe d'accès par la salle de musique 

(Source : A.Follain) 

 

• Allongement de la rampe à au moins 12 mètres pour respecter 

les 5% maximum de pente sans palier de repos 

• Mise en place de main courante de chaque coté de la rampe 

 

 
Figure 70 : Photographie des rampes d'accès au réfectoire (Source : 

A.Follain) 

 

• Favoriser un accès par l’intérieur du bâtiment (le cas à l’heure 

actuelle) qui est plus facile d’accès 

• Accès non-utilisé, à laisser en état (destruction économiquement 

cher) 
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Propositions d’aménagement concernant les sanitaires 

 

Rappel de la position des deux points traités ici : 

 

 
Figure 71 : Rappel de la position des sanitaires (Source : A.Follain) 

 

Sanitaires rez-de-chaussée notés 7 

Sanitaires du 1er étage noté 8 

 

Rappel des points négatifs observés : 

 

• Aucun sanitaire adapté disponible au premier étage 

• Absence d’une barre d’appuis dans le WC réservé aux personnes 

à mobilité réduite du rez-de-chaussée 
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Propositions d’aménagement :  

 

    Mise en place 

d’une barre d’appuis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 72 : Photographie du sanitaire du rez-de-chaussée (Source : 

A.Follain) 

 

• Mise en place d’un sanitaire adapté au premier étage en mettant 

en place une zone de dégagement d’un diamètre de 1,50m à 

l’intérieur à et l’extérieur tout en respectant le schéma suivant 

 

 
Figure 73 : Schéma d'un sanitaire adapté (Source : 

http://www.amenagement-pour-handicape.com/image_221.gif) 
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Propositions d’aménagement concernant l’accès au premier 

étage 

 

Rappel de la position des accès traités ici : 

 

 
Figure 74 : Rappel de la position des accès traités (Source : A.Follain) 

 

Escaliers notés 5 

Ascenseur noté 6 

 

Rappel des points négatifs observés : 

 

• Nez de marche pas visuellement contrasté 

• Absence de contraste visuel et tactile en partie haute des 

escaliers et au niveau des paliers 

• Mains courantes non-continues sur l’escalier 

• Absence d’ascenseur  

 

Propositions d’aménagement :  

 

• Mise en place d’un ascenseur au niveau du hall d’entrée de 

l’école primaire (voir sa position exacte en fonction des 

contraintes de structure du bâtiment) 

• Mise en place de nez de marche visuellement contrastés par un 

rainurage dans le matériau existant 
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• Mise en place de mains courantes continues 

• Mise en place d’un contraste visuel et tactile en partie haute de 

l’escalier et au niveau du palier de repos à 0,50m de la marche  

 
Figure 75 : Photographie d'un des escaliers (Source : A.Follain) 

 

 

  Contraste visuel et 

tactile à mettre en 

place 

 

     Rainurage des 

nez de marche 

 

 

 

Main courante 

continue à mettre 

en place 
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Conclusion  
 

La loi du 11 février 2005 offre une vision large de l’accessibilité, en 

prenant en compte tous les types de handicaps, qu’ils soient définitifs 

ou temporaires. Le vieillissement de la population est également un 

facteur important si l’on veut préserver l’autonomie des séniors. 

 

Le complexe scolaire Albert Glatigny souffre à l’heure actuelle de 

problème d’accessibilité, à la fois ressenti par les utilisateurs mais 

également par rapport aux normes proposées par la loi de 2005. 

 

Des aménagements techniques permettraient de corriger ces 

défauts en améliorant la visibilité, l’accessibilité … Combinés avec le 

système existant des Auxiliaires de Vie Scolaire (AVS), ces propositions 

devraient permettre d’améliorer le quotidien des utilisateurs. 

 

Le coût des travaux n’est pas chiffré dans ce PIND. Néanmoins, on 

peut imaginer la dépense importante pour une commune si elle doit 

mettre aux normes toutes ses écoles. Ne serait-il pas plus pertinent de 

favoriser une accessibilité maximale dans une seule école (notamment 

pour l’ascenseur) avec un déplacement des enfants en situation de 

handicap vers cette dernière ?  
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Titre : Accessibilité aux personnes à mobilité réduite dans le 
complexe scolaire Albert Glatigny 
 
Résumé : 
 

L’accessibilité aux personnes à mobilité réduite est une obligation 

législative depuis le 11 février 2005. Un certain nombre d’aménagement 

doit  permettre de maximiser l’accessibilité de l’espace public et du 

cadre bâti dans toute sa diversité. 

 

Dans ce projet individuel, nous aborderons les différentes notions 

qui découlent de cette loi (qu’est ce qu’une situation de handicap, qui 

est en situation de handicap, la chaîne de déplacement …) avant de 

nous attacher au ressenti des utilisateurs de notre cas : le complexe 

scolaire Albert Glatigny à Lillebonne (76170). Nous en profiterons pour 

rencontrer différents acteurs et comprendre la diversité des points de 

vue (enseignant, Auxiliaire de Vie Scolaire, étudiant en ergothérapie, 

parents d’élèves …) 

 

La loi impose de respecter des normes pour permettre 

l’accessibilité du lieu au plus grand nombre. Le diagnostic du complexe 

scolaire sera réalisé puis des aménagements seront proposés à la fois 

par rapport à la norme mais également par rapport aux ressentis des 

utilisateurs. 
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